
BULLETIN

ETJLT DE LA CAISSE GÉNÉRALE LE 26 AOTJT 1898
RECETTES

Balance eni caisse et eni banque le 20 juillet 1898 .... 2,132 26
Loyer (Dr J.-A. Morin) .. ..... ........... .......... 36 00
Contributions aux malades ......................... .... 2 70

do aux décès .... ... . ................. ..... 635 70

Total dles recettes...- - 074 40

Total .................. $2,03 66

DÉBîOURSÉS
1898
Août 2 No 60 La Fabrique St. Rocli, grand'uîesse à St-

Rocli le 16août.............. ........
5 " 6 Succîîrsaàe Nu 10, prGi ..................

10 "62 Duq,;aulL & I'rowîx, bulletin d'août ...
12 "63 L.-P. Robliualle, papier pouir typewriter...

" 13 61 Salaire (4 se~mainîes) ............... ...
" ""65 Tie Norwich Unîion Insurance Co., aissu-

rance de l'immeuble..........-......
Il 15 gr 66 Entretien des bureaux gardien, mandats-

poste. etc............................
"67 Frais de port. ...........................

17 "68 Hléritiers Thîéophile Gaumnond, Québec ...
"4 Il' 69 commission aux percepteurs.....

tg26 "70 Succession G.-R. .'Zenfrew, itrt
di Il 71 J. Bd Phîilibert, Auier. ...
ci Il 72 Geo. Véziiîa 1 uier .. .....

5 O0
32 74
10 c0
1 20

36 00

20 00

4 35
2 20

4197 Où0
29 55
45 OU

I50
i5n

Total des déboursés. ........ - $ 636 01

Balance au 26 août 15t'8 :

Dépôl à la Banque Québec, (Suc. St- Rocli) folio 468..
Dépôt à la CaisEe d'Ecouoimie N.-D il -V. folio '26,65ï2...
Ea caisse ................................................

Pl. & 0. E.

1653 42
204 87
2632 33

7otal en banque et ci a~.-- 1*20 62

Tota .......................... $2,806 66

C.-E NC*LET,
0C711piale.

Québec, 26anoût 1893.

Certifié correct

Quâber

L. N. FISET,
2'ré.,orier- Général

J. ED. PHIILIBERT,
GEO. VÊZINAJ

Auditeursy.

-o-

Le Bureau de Direction -à sa séance du ler septembre
courant, a résolu de prolonger la résolution ci-dessus. jusqu'au
1er novembre p)rochain (18SPS).

AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons l'attention de tous les membres qui font
actuellement partie de la Société Bienveillante St-Roch sur
la résolution adoptée par le Bureau de Direction et que nous
publions dans ce bulletin.

Tout ceux qui dé-sirent la prospérité de la Société' se
feront un devoir de porter à la connaissauce des membres
quýI, pour une raison ou pour une autre, nous ont laissé et
qui jouissent encore d'une bonne santé, l'avantage exception-
nel que la Société leur offre aujourd'hui de se fiaire réadmettre
à la seule condition dc subir un examen médical satisfisant.

Que l'on n'oublie pas que chaque membre que l'on fal
entrer ou ris1'rgarantit à notre décès une piastre d
plus à nus héritiers.

RES,-OLTUTION

A uno ëéance (lu bureau de directinn de la Société Blet
veillaînte St-Roch, tenue en conform-ité des règlement
le t (-eptitimie jour (le juillet courant il a été

1. Attendu qu'un grand nombre de membres qui oi
cséde faire partie de la Société Bienveillante St-Roch o'

manifesté le désir d'être réintégrés dans leurs privilègesc
membres de la société j

2. Attendu qu'il est dans l'intérêt de la Société Biei
veillante que tous les membres anciens qui jouissent encoi
d'une bonne santé et qui se trouvent dans les cDnditioý
voulues par les règlements fassent de nouveau paTtie de
société;

Qu'un av'is so&t adressé à chacun des ancien-. mcznbri
qui ont cessé de firie partie de la Société Bienveillante SJ
Roch, pour des raisons autres que celles mentionnées au
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq, les informai
que le bureau de direction est prêt à prendre en considératitJ
leur ad mission comm.e membres dela dite société aux coi
(litions suivantes sivvoxr I

Le requérant ne devra être tombé, depuis sa sortie de]
société sous le coup des cas d'expulsion mentionnés au.
paragraphes un, deux et trois de l'article cinq des préser'ý
règlements ;

Devra posséder toutes les qualifications requises par
parigraphe un de l'article deux et ite pas être sujet auxe
pulsions du paragraphe deux du même article ainsi que
,amendements tels que publiés dans le Bulletin de la socxef

Subir un examen médical à ses frais et devant le mé
cin désigné par le bureau de directioL :

Que sur réception de l'examen médical trouvé si
faisant, le trésorier général soit autorisé à faire remise àl
aspirant de tous arré-rages et droits d'entrée exigés par
r Zglements, moins toutefois le coût de l'examen médical
l'appel qui sera mentionné dans le Bulletin du prem
septembre prochain.

Que pour bénéficier des c.vantages ci-dessus accordés
requérant devra transmettre son application d'hui au 1j
mier septembre prochain.

(Signé) 0.-Ei. NOLE T,

SecrUta
Vraie copie,

0.-E. . NOLET,

Secrétaire.

o 0


